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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

PRODUIT : AGRISENSE LIQUIDE APPAT 
 

RISQUES SPECIFIQUES : NEANT 
 

1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE 
 
Nom du produit : Agrisense  liquide appât  

Nom du fabricant :                           
Treforest Industrial Estate, Pontypridd, South Wales, CF37 5SU, U.K. 
Telephone U.K.:(01443) 841155    Telephone Int.: +(44) 1443841155 
Return fax:     +44 1443 841152  
E-mail: main@agrisense.demon.co.uk 

 
Fournisseur : EDIALUX S.A. 

Rijksweg 28 
B-2880 BORNEM 
Belgique 

Tél. : 0032 (0)3 886 22 11 
Fax :  0032 (0)3 886 24 60 

 
Utilisation :  liquide pour piège à guêpes/ mouches. 
Dose d’emploi : prêt à l’emploi 
 

2. COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
 
Préparation contenant : uniquement des matières alimentaires : sucres végétaux et autres composants alimentaaires 
 

  
  - no. CAS:  néant 
  - classement: néant 

- phrases de risques : néant 
  - utilisation: destruction de guêpes/mouches 
 
   
 

3. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
néant 
 

4. PREMIERS SECOURS 
 
En cas d’inhalation : si une personne souffre d’effets adverses, la transférer à l’air frais. Si les plaintes subsistent, emmener 

vers un médecin.   
En cas de contact avec la peau : se laver à l’eau et au savon.  Si l’irritation persiste contacter un médecin. 
En cas de contact avec les yeux: Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Si l’irritation persiste contacter un médecin. 
En cas d’ingestion : faire boire plusieurs verres d’eau. En cas de malaise, contacter un médecin. 
 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
 
Moyens d'extinction appropriés : eau, poudre sèche ou CO2  
Produits de combustion nocifs : néants 
Protection des intervenants : néant.  
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6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

 
Précautions individuelles : néant 
Précautions pour la protection de l'environnement : néant 
Méthodes de nettoyage :  Rincer et laver à l’eau claire 
 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
Manipulation : 

- consulter l’étiquette avant utilisation, n’ouvrir les emballages que juste avant leur utilisation 
- ne pas fumer, boire ou manger pendant l’utilisation 
- se laver les mains après l’utilisation 

Stockage : 
 - emballage original, endroit frais 
 

8. CONTROLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION  
 
Protection respiratoire :               néant   
Protection des yeux : néant 
Protection des mains :                   néant 
Protection du corps :   néant 
 

9.PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 
Aspect (20°C; 1030 hPa): liquide rose 
Couleur : rose 
Odeur : fruité et acide 
Point d'éclair : néant 
Ph : 6.2 – 6.9 
Index de réfraction : 1.39 – 1.42 
Solubilité dans l’eau : soluble 
Solubilité dans les graisses : non soluble  
 
 

10. STABILITE ET REACTIVITE 
 
Stable à température ambiante dans des conditions de stockage normales 
 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
Toxicité orale aiguë :    
- DL50 orale rat : > 20.000 mg/kg 
- DL50 cutanée lapin : > 40.000 mg/kg 
Non irritant, non sensibilisant 

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
Toxicité aiguë poissons : non toxique 
Toxicité aiguë abeilles : non toxique 
Autres données : néant 
 

13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 
 
Destruction du produit : 
 - disposer de restants ou surplus de  produit selon les règlements locaux ( liquide alimentaire non toxique et 

biodégradable) 
Destruction d’emballage : 

- déchet non toxique : disposer selon les règlements locaux  
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14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

 
Numéro ONU : néant 
 
Transport routier -RTMD-R  
Classe :  
Enumération :  
Etiquette de danger :  
 

Transport aérien -IATA  
 Classe :  
 Groupe d'emballage :  
Etiquette de danger :  
 

Transport maritime - IMDG  
 Classe :  
 Page du code IMDG :  
 Groupe d'emballage :  
 Etiquette de danger :  

 
Emballage : emballage original 
 

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
 
Classification CEE : néant 
 
Symbole de danger: néant 
 
Phrases de risques:   
 néant 
  
Conseils de prudence: 
 néant  
 
Autres données : 
   
   

16. AUTRES INFORMATIONS 
 
Cette fiche de sécurité a été réalisée conformément à la directive 91 / 155 / CEE  ( JOCE  n° L 76 du 22. 3. 1991 ), modifiée 
par la directive 93 / 112 / CEE (JOCE n° L 314 du 16. 12. 1993 ) et par la directive 2001/58/EG du 27 juillet 2001. 
 
 Centre Antipoison ( Bruxelles) : 070/245.245 
 
Cette fiche complète la notice technique d'utilisation et l’étiquette mais ne la remplace pas. Les renseignements qu'elle contient 
sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date du 22.01.2006 
L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres 
usages que ceux pour lesquels il est conçu. 


